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Monsieur le Directeur général, Messieurs les Directeurs,

Mesdames, Messieurs,
Le rapport annuel qui est présenté aujourd’hui est le dernier qui a été rédigé par la Direction Criminalité Economique et Financière de la Police judiciaire fédérale. Car, le 1er janvier, la « Direction Criminalité Economique et Financière » sera rebaptisée « Direction Lutte contre la Fraude ».
Le nouveau nom est incontestablement plus simple à prononcer. Mais ce n’est pas la raison du changement de dénomination. Il était nécessaire de trouver un nouveau nom parce que l’actuel ne couvrait plus complètement le concept visé. La fraude et la lutte contre la fraude sont de moins en moins classifiables en petits compartiments. La criminalité financière est non seulement une criminalité économique mais la plupart du temps aussi une criminalité fiscale et sociale. De plus en plus, la lutte contre la fraude exige une approche totale, une coopération entre toutes les administrations concernées, une coopération aussi entre ces administrations, la police et la justice. En ce sens, le nouveau nom traduit bien la nécessité de l’approche totale que je n’ai cessé de stimuler en tant que secrétaire d’Etat à la Coordination de la lutte contre la fraude.     
En désignant un secrétaire d’Etat à la Coordination de la lutte contre la fraude, en installant un collège administratif pour la lutte contre la fraude et en créant un comité ministériel pour la lutte contre la fraude, le gouvernement sortant a incontestablement déplacé des jalons. Pour la première fois, l’autorité politique a appréhendé la fraude dans sa totalité et de manière structurelle.
Cette approche totale se voit maintenant ancrée également dans les structures de la police judiciaire fédérale. Désormais, parallèlement à la lutte contre la fraude économique et financière, la Direction Lutte contre la fraude se consacrera aussi explicitement à la lutte contre la fraude sociale grave et organisée.
Avec cet objectif en perspective, une section de coordination et de soutien va être mise en place au niveau central, qui sera appuyée par une cellule mixte de soutien pour laquelle la police et les services d’inspection sociale coopèrent. Les recrutements pour ces deux cellules sont en cours. L’ensemble doit être complètement opérationnel pour la fin de cette année. Le gouvernement a réservé 1,1 millions d’euros pour ce projet en vitesse de croisière. Je suis sûr que ce montant s’auto-récupérera dans très peu de temps et à plusieurs reprises.  

La cellule mixte de soutien fraude sociale est créée à l’instar de la cellule mixte de soutien fraude aux carrousels-TVA, qui a été mise en place en 2001 déjà et qui constitue une association de coopération entre la police et l’Inspection spéciale des impôts, l’ISI. La cellule réussit à prévenir environ 1 milliard d’euros de fraude à la TVA par an. L’an dernier, elle a montré une fois de plus son utilité en étouffant dans l’œuf une nouvelle forme de fraude à la TVA dans notre pays, à savoir celle dans le domaine des droits d’émission de CO 2. Ce type de fraude montre une fois de plus l’importance d’être très réactifs, en détectant et combattant rapidement les nouveaux phénomènes de fraude, de sorte qu’ils n’aient pas le temps de prendre une énorme ampleur.      

Les services d’inspection fiscaux et sociaux traditionnels sont parfaitement en mesure de s’attaquer aux formes traditionnelles de fraude mais ils ne sont pas équipés pour s’attaquer à la grande fraude organisée, celle des réseaux qui s’organisent au niveau international et qui ont des accointances avec le crime organisé. Pour combattre ces réseaux avec succès, il faut que les services d’inspection traditionnels et les services de police collaborent en étroite concertation avec la justice. La cellule mixte de soutien fraude –TVA est la réponse coordonnée du fisc, de la police et de la justice aux caroussels-TVA internationaux.  

La cellule mixte de soutien sociale doit devenir la réponse coordonnée et fructueuse des inspections sociales, de la police et de la justice à la fraude sociale grave et organisée. 
Mais la tâche n’est pas achevée. Il manque encore une approche coordonnée de la fraude fiscale grave et organisée, du point de vue de la fraude en matière d’impôts directs. Le récit des cellules de soutien est incomplet. C’est un triptyque qui ne comporte provisoirement que deux volets. Le rapport annuel, que le directeur Johan Denolf exposera tout à l’heure,  précise à juste titre que la police a déjà assumé sa responsabilité dans ce cadre. Sa cellule opérationnelle pour la lutte contre la grande fraude fiscale organisée existe depuis cinq ans déjà et, l’an dernier, elle a même été renforcée sensiblement avec trois fiscalistes détachés supplémentaires et deux nouveaux inspecteurs principaux spécialisés, ce qui porte l’effectif à neuf enquêteurs. Mais la cellule mixte de soutien ad hoc n’est toujours pas en place.    
Bien que, sur ce plan-là aussi, nous ne soyons pas restés inactifs au cours des deux années écoulées. Dès mon entrée en fonction en tant que secrétaire d’Etat, une approche efficace de la grande fraude fiscale organisée a été une priorité particulière. L’implémentation du protocole de 2006 en matière de lutte contre la grande fraude fiscale organisée, conclu entre la police, la justice et le fisc, fut déjà un point d’action de mon premier plan d’action pour la lutte contre la fraude.  
Plus tard, la commission d’enquête parlementaire chargée d’examiner les grands dossiers de fraude fiscale soulignera elle aussi l’importance d’une meilleure coopération et d’une répartition plus efficace des tâches entre le fisc, la justice et la police et ce protocole dut être revu dans un contexte plus large. Tenant compte des recommandations de la commission d’enquête, le gouvernement, sur mon initiative, a mis en place un groupe de travail composé d’experts et qui a reçu la mission d’élaborer concrètement une nouvelle coopération entre le fisc, la justice et la police. Les travaux aboutirent à un nouveau texte de vision qui se trouve actuellement auprès du Collège des procureurs généraux, pour approbation. Il adopte comme principe de base que la lutte contre la fraude fiscale est une mission des administrations fiscales.
Mais, en cas de fraude fiscale grave et organisée, il peut être nécessaire de recourir à la voie pénale. Il revient au législateur de fixer les critères qui déterminent quand il faut emprunter la voie pénale et, au final, c’est le procureur du Roi qui décide si un dossier de fraude fiscale grave et organisée doit faire l’objet d’un traitement administratif ou d’un traitement pénal. C’est ce qu’on appelle la règle « Una via ». 

Il nous semble toutefois indiqué que, préalablement à la décision du procureur, une concertation structurée ait lieu entre la justice et les gens de terrain, c’est-à-dire la police et le fisc.   

Le travail de préparation est terminé entre temps et le texte de vision est prêt. Il est nécessaire aussi de créer la cellule mixte de soutien fraude fiscale grave et organisée qui fait encore défaut. A l’instar des deux cellules de soutien qui existent déjà, cette cellule doit avoir pour mission de dresser l’inventaire des nouvelles formes de fraude et de faire des propositions sur la meilleure manière de les combattre.     
Nous avions l’intention de soumettre ce dossier au gouvernement cet automne. L’objectif était de mettre cette troisième cellule de soutien sur les rails encore avant la fin de la période gouvernementale. La chute du gouvernement a malheureusement bloqué le dossier. Il appartiendra au suivant de trancher.  

Mais il est quasiment certain que le prochain gouvernement prendra effectivement la décision. C’est suffisamment connu que l’assainissement budgétaire constituera une des priorités de la prochaine législature. Et l’on sait tout autant qu’une lutte plus efficace contre la fraude devra contribuer pour une part substantielle à cette opération d’assainissement. Dès lors, s’il veut atteindre ses objectifs budgétaires, le prochain gouvernement n’aura pas d’autre choix que de prévenir et combattre de manière plus coordonnée la grande fraude fiscale organisée.      
De nos jours, il est de bon ton d’estimer l’ampleur de la fraude dans notre pays à 20 milliards sur une base annelle et, par conséquent, de donner l’impression qu’une meilleure lutte contre la fraude rapportera facilement des milliards. 

Je préfère me baser sur les chiffres de la Banque Nationale. Celle-ci évalue la perte de base imposable, due à la fraude fiscale et sociale, à 3,8 % du PIB. Selon son étude, considérant un PIB d’environ 350 milliards et un taux d’imposition au profit de l’Etat de 50 %, la perte annuelle de revenus pour l’Etat serait de 6,4 milliards d’euros. 
La méthode de calcul de la Banque Nationale est comparable à celle utilisée dans d’autres états-membres européens et bénéficie du soutien d’Eurostat et de la Cour des comptes européenne. Je pense donc que les chiffres de la Banque Nationale sont réalistes. 
Au cours des deux dernières années, nous avons réussi à réduire la fraude de quelque 550 millions d’euros par an de manière récurrente. Si nous avions pu aller jusqu’au bout de la législature, nous aurions atteint 1 milliard d’euros. Nous pensons qu’au cours de la nouvelle législature, la fraude pourrait encore être réduite de 2 milliards. 
Mais, contrairement à ce que certains aiment faire croire, ce ne sont pas des milliards que, passez-moi l’expression, « l’on ramasse facilement ». Nous ne réussirons à atteindre ce montant que si, dès le départ, la future coalition gouvernementale mènera une politique volontariste de lutte contre la fraude qui, si elle veut qu’elle soit fructueuse, doit satisfaire à une dizaine de conditions.      
Ces conditions, nous les avons appelées les “dix commandements” d’une lutte efficace contre la fraude. Une de ces conditions est l’instauration de la règle « Una via » et la création, qui va de pair, d’une cellule mixte de soutien pour la lutte contre la fraude fiscale grave et organisée. D’autres commandements sont notamment l’assouplissement du secret bancaire, l’extension du régime transactionnel et le croisement systématique de données. Exposer l’ensemble de ces commandements nous mènerait trop loin en cette occasion. 

Mais je voudrais quand même m’attarder un instant au premier et le plus important commandement pour une lutte contre la fraude digne de ce nom, c’est-à-dire la coordination. La lutte contre la fraude sera coordonnée ou ne sera pas. Au cours des années écoulées, nous avons fait des pas importants dans le domaine de la coordination. Maintenant, il appartient au prochain gouvernement de les consolider et de poursuivre le travail.
A cet effet, le nouveau gouvernement pourra et devra aussi compter sur l’expertise des services de police compétents. Et pour ceux qui auraient encore des doutes sur cette expertise, je les invite à consulter le dernier rapport annuel de celle qui s’appelle encore la Direction Criminalité Economique et Financière. Le rapport nous donne une image – assez impressionnante – des capacités de cette direction et j’en félicite ses membres.

Maintenant, je cède bien volontiers la parole à Johan Denolf, qui va exposer les résultats obtenus par son service.    
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